
Sans enduit ou sous un
mauvais enduit, la pierre

peut souffrir et se
désagréger

Les pierres nues ou les joints beurrés sont des
cas particuliers

Diversité des matériaux,
diversité des finitions

L’enduit souligne les
encadrements, sans

surépaisseur

L’enduit
décore

et
protège

Service
Départemental

de
l’Architecture

et du
Patrimoine de

Côte d’Or

construire ou restaurer

En Côte d’Or, où la pierre a toujours été appréciée tant pour sa résistance et sa
capacité à être sculptée que pour sa couleur blonde et chaude, la peau du
bâtiment revêt une importance considérable.

Il ne faut cependant pas oublier les murs de brique du Val de Saône avec leur
décor traditionnel (encadrements, corniches voire redents de pignon).

Egalement dans le Val de Saône, mais aussi dans les bourgs et jusqu’au nord
du département, subsistent de nombreux exemples de constructions en pans de
bois. Recouvertes d’un lattis et d’un enduit après le grand incendie de Rennes en
1620, au moins dans les villes, elles montrent à nouveau la géométrie de leur
façades.

Bois apparents ou bois cachés, murs enduits ou pierres vues, crépis simple ou à
faux appareil, chaque époque a apporté ses modes, évitant ainsi la monotonie.

Il reste cependant un grand sentiment d’unité qui fait l’attrait de notre
département. Que l’on construise ou que l’on restaure, la connaissance des
techniques anciennes et des autres solutions modernes permet de respecter cette
unité tout en répondant aux besoins actuels et en affirmant sa personnalité.

Même modestes tous travaux altèrent
ou au contraire valorisent notre cadre de vie.

Cette fiche est destinée à orienter les projets de construction neuve autant que de rénovation

ou de réhabilitation. Elle s’appuie sur les observations réalisées sur l’ensemble du département de la

Côte d’Or. Elle ne peut toutefois refléter tous les cas particuliers et donne ainsi des orientations

générales, à nuancer en cas de besoin par une étude spécifique, notamment quand le projet apparaît

comme une réelle œuvre de création.

- Architectes (tableau régional disponible aux adresses ci-dessus)
- Artisans spécialisés en restauration du patrimoine
(Chambre des Métiers 18 rue Chabot-Charny 21000 Dijon 03.80.63.13.50)
- Constructeurs de maisons individuelles

Pour établir et réaliser votre projet

Pour vous renseigner
- Mairie
- Direction Départementale de l’Equipement et ses subdivisions
57 rue de Mulhouse 21000 Dijon 03.80.29.44.44
- Service Départemental de l’Architecture et du Patrimoine
39 rue Vannerie 21000 Dijon 03.80.68.42.85
Fax. 03.80.68.42.86 sdap.cote-d’or@culture.gouv.fr
Informations nationales et régionales : www.culture.gouv.fr

- Conseil d’Architecture, d’Urbanisme et d’Environnement
24 rue de la Préfecture 21000 Dijon 03.80.30.02.38
- Maisons Paysannes de France,
Mme DULERY Le Logis 21310 Bézouotte 03.80.36.57.03
- Conseil Régional de l’Ordre des Architectes
7 Bd W.Churchill 21000 Dijon 03.80.28.90.03
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Fiches disponibles ou prévues:

Le volet paysager
du Permis de Construire

L’implantation des constructions

La volumétrie et les niveaux

L’aspect des murs

Les baies et les menuiseries

La couverture

L’utilisation des combles

Les couleurs

Les clôtures

Les coffrets (EDF GDF...)

Les devantures et les enseignes

Procédures
Les créations ou modifications de façades nécessitent le dépôt en mairie :
⇒  d’un Permis de Construire dans les cas prévus à l’article L. 421-1 du Code de l’Urbanisme,
⇒  d’une Déclaration de Travaux dans les autres cas (art. L422-2).
Les créations ou modifications de clôtures nécessitent le dépôt en mairie :
⇒  d’une Déclaration Préalable dans les cas prévus à l’article L. 441-1 du Code de l’Urbanisme.

Dans tous les cas, lorsque l’immeuble se trouve situé à l’intérieur d’un espace protégé, le projet est soumis à l’avis de
l’Architecte des Bâtiments de France (abords de monuments historiques, secteurs sauvegardés, Zones de Protection
du Patrimoine Architectural, Urbain et Paysager, sites inscrits ou classés).

- Restaurer sans défigurer,
J-F DEVALIERE,

- Le petit guide illustré de la chaux,
F.CARLI, les cahiers de Terres et
Couleurs, 2001

- Habiter en Morvan, Parc Naturel
Régional du Morvan, 2000

- L’architecture rurale et bourgeoise
en France, G.DOYON et
R.HUBRECHT, éd. V.Fréal et Cie,
1969

- L‘architecture rurale française-
Bourgogne, R.BUCAILLE,
éd.Berger-Levrault, 1980

- Les couleurs de la France,
J.P. LENCLOS, éd. du Moniteur,
1990

- Dicobat, J. de VIGAN, éd. Arcature
- Maisons Paysannes de France

(revue)
- DTU 26-1

Bibliographie

L’ASPECT DES MURS

Transcription réglementaire et prescriptions:
Des dispositions différentes peuvent être envisagées, dans le cadre d’une étude au cas par cas, en fonction de

particularismes locaux ou lorsque le projet apparaît comme une réelle œuvre de création.
∗ L’enduit sera réalisé soit par mélange de chaux NHL, CL ou DL + sables locaux + pigments éventuels, soit par un produit

tout prêt.

∗ L’enduit reprendra la teinte d’origine si celle-ci est encore visible sur le bâtiment, ou la tonalité de la pierre locale dans
les autres cas, de manière à se fondre dans le paysage (cf. fiche « les couleurs » ou palette locale disponible en mairie
lorsqu’elle existe).

∗ La finition sera
− traditionnelle épaisse (à 3 passes) avec parement « taloché fin ».
− traditionnelle mince (à 2 passes) non dressée, dessinant sans surépaisseur des encadrements réguliers. Le parement sera

« lissé à la truelle » ou « jeté au balai ».
− à joints beurrés (dite aussi à pierre vue), avec parement raclé à la truelle.
− talochée fin, sans baguette d’angle.
− talochée fin, non dressée.
− donnée par un badigeon à base de chaux et coloré par des ocres, par une peinture minérale ou par une lasure suivant la

nature du support.
− en bardage bois peint ou traité aux sels métalliques pour permettre un vieillissement naturel.

∗ Lorsqu’ils ne sont pas réalisés en pierre ou en brique, les encadrements seront soulignés par un ton ou une finition
différant légèrement du corps d’enduit.

∗ Les chaînages d’angle seront recouverts s’ils sont d’aspect irrégulier.

∗ Le décor d’enduit existant sera repris à l’identique (dessin, finition et teintes).

∗ Le mur de clôture aura un aspect à joints vifs, sans mortier apparent.
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L’ASPECT DES MURS

Les finitions actuelles :
SUR MUR ÉPAIS (maçonnerie ancienne de pierre ou brique pleine)
⇒  Après s’être assuré de l’absence de remontées capillaires, au besoin en réalisant un

drainage, la reprise en enduit traditionnel est la meilleure solution, d’autant qu’elle
peut se limiter aux parties soufflées (un badigeon redonnera l’unité de teinte à
l’ensemble).

Attention, les normes actuelles conduisent à utiliser des dosages supérieurs en chaux
plus pure et des sables moins riches en fines. La tonalité générale est ainsi beaucoup
plus claire et il faut la corriger, par exemple en ajoutant à la chaux une teinte à base de
terre (ocre naturelle) ou de la brique concassée.
⇒  Sur un support ciment c’est une peinture minérale qui sera appliquée.

SUR UNE MAÇONNERIE CREUSE OU COULÉE
Diverses solutions sont possibles:
⇒  Enduits traditionnels de composition adaptée ou monocouche (agglomérés de

ciment ou briques creuses),
⇒  enduit pelliculaire ou lasure (béton banché).

L’aspect fini dépendra du type du bâtiment et du cadre environnant:
⇒  secteur urbain: forte planéité de l’enduit.
⇒  bourg ou village: Un enduit non dressé évite une surface sèche ou uniforme (pas de

baguette d’angle en plastique ou métal!).

UNE ARCHITECTURE INNOVANTE
Les ossatures bois, bardages divers, textures du béton... Peuvent offrir une alternative à
la tradition, pourvu qu’ils soient justifiés et n’apparaissent pas comme un contraste
gratuit.

LE BÉTON COULÉ
Il est très utilisé dans les immeubles urbains du fait de sa grande résistance, même en

faible épaisseur, et de la possibilité de lui donner un aspect lisse dès le coulage.

LES AGGLOMÉRÉS DE CIMENT
Matériau le plus répandu, notamment en construction individuelle, l’aggloméré de

ciment permet une mise en œuvre rapide, même sans qualification. Il n’offre toutefois
ni isolation ni inertie thermique ni aspect fini satisfaisant.

LA BRIQUE CREUSE
Ses qualités d’isolation en forte épaisseur (briques à rupture de joints) lui donnent

une nouvelle attractivité, notamment dans le vignoble (cuveries).
La brique creuse est enduite sauf dans quelques bâtiments à l’architecture affirmée.

Chaux ou ciment?
Tous deux sont obtenus par cuisson du

calcaire. Un calcaire pur donnera de la
chaux naturelle aérienne (en poudre ou
en pâte): blanche, très souple, elle fait sa
prise lentement par carbonatation à l’air.
C’est celle qui est traditionnellement
utilisée (réf. CL ou DL).

Plus le taux d’impureté (argile)
augmente, plus la chaux devient
hydraulique (elle fait sa prise en
présence d’eau): plus solide mais aussi
plus résistante au passage de la vapeur
d’eau et sujette à fissuration.

En restauration de bâti ancien, on se
limitera à la chaux hydraulique naturelle
marquée NHL.

Les ciments, avec ou sans additifs sont
des chaux très hydrauliques, très dures et
très étanches. Sur les murs, ils piègent
l’humidité qui ne pourra pas ressortir
et créent des microfissures (réf. NHLZ).

Un badigeon est constitué de chaux
pure et d’eau (lait de chaux) teinté par des
colorants naturels (terres, ocres). Il peut
présenter des caractéristiques bactéricides
et fongicides.

L’architecture contemporaine utilise les propriétés
esthétiques du béton et de ses différentes finitions.

En restauration ou en neuf, la finition et la couleur de
l’enduit jouent un rôle primordial.

à éviter :

Surépaisseur
et irrégularité
des
encadrements
ou chaînages

Béton à empreinte et
imitation de matériaux

Principes dans un environnement traditionnel

En abord de monument historique et
plus généralement dans les centres
anciens, l’objectif est de maintenir une
qualité d’aspect au moins équivalente à
celle existante.

Celle-ci passe essentiellement par une
recherche d’unité avec les caractères
dominants du cadre bâti environnant,
basée sur le respect des principes analysés
ci-dessus.

ASPECT DU
MUR

TYPE HABITUEL DE
CONSTRUCTION

ASPECT DES ENCADREMENTS ET
CHAÎNAGES CARACTÉRISTIQUES DU REVETEMENT ÉPAISSEUR

Enduit épais
Fig. 1

Habitation de qualité jusqu’au
XIXème siècle puis tout type de
bâtiments.

En saillie d’environ 2 cm par rapport à la
maçonnerie de remplissage. Si le
chaînage d’angle n’est pas saillant, il
peut être redessiné en faux-appareil.

Enduit à 3 couches :
- un gobetis/garnissage des joints à niveau pour l‘accroche (forte
granulométrie)
- un corps d’enduit épais (forte ou moyenne granulométrie)
- une fine couche de finition (faible granulométrie), elle donne la
texture finale (lisse) et peut être badigeonnée (décor et protection).

20 à 25 mm.

Enduit
mince
Fig. 2

Cas général des habitations.

Au même niveau que la maçonnerie de
remplissage. L’encadrement est visible,
redessiné par une bande régulière (env.
17 cm de large).

Enduit à 2 couches:
- un gobetis/garnissage des joints à niveau
- une couche mince : polissure de chaux armée de fibres, lissée et
badigeonnée ou bien enduit au balai.

Saillie sur la
pierre :
polissure
= 2mm
e n d u i t a u
balai.= 5mm

Enduit à
pierre vue,
ou à joints

beurrés
Fig. 3

Bâtiments annexes.
Au même niveau que la maçonnerie de
remplissage. Les irrégularités des
encadrements restent visibles.

1 couche :
Garnissage des joints et finition en une seule passe. Seul le surplus
de mortier est enlevé par la truelle. Les morceaux de pierre restant
visibles sont colorés par la laitance.

Bouche tous
les creux, au
ras des pierres
saillantes.

Jointoiement
Fig. 5

Bâtiments de grande qualité, en
pierre de taille (arêtes parfaites),
à joints de largeur constante.

L’ensemble des pierres est visible. Joints dans le ton de la pierre, à niveau, de même texture (brossés)
ou lissés.

Au niveau de la
pierre.

Mode récente À PROSCRIRE sur
maçonnerie de remplissage.

L’ensemble des pierres est visible, les
irrégulières comme celles qui ont été
dressées pour être vues.

À PROSCRIRE
Joints de ton clairs ou gris foncés, en creux ou en saillie

Joints vifs
cf. cliché p.1 Murs de clôture en pierre sèche. Au même niveau que la maçonnerie de

remplissage. Néant. Néant.

Pans de bois
Fig. 4

Immeubles urbains et fermes
rurales jusqu’au XIXème siècle.

L’ossature reste naturelle ou est peinte
dans une gamme très réduite (gris, ocre
jaune, ocre rouge).

Enduit sur le remplissage. Au nu des bois.
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des pierres et
rejointoiement
au mortier de
ciment. Joints
en retrait ou
en saillie

1
1° couche (facultative): garnissage du
fond de joint et amorce de l’accrochage.

3° couche: finition (1 à 2 mm) polissure de
chaux (pâte de chaux + poils de vache ou
crin de cheval) et/ou badigeon.

2° couche: corps d’enduit plus ou moins
é p a i s ( s e l o n l a s a i l l i e d e s
encadrements).

2

Le plat de la truelle
racle d’une pierre à
l’autre sans creuser.

3 4

LE MUR DE PIERRE
Constitué de pierres locales assemblées avec du mortier de chaux (voir encadré) et de sable qui provient de l’érosion de ces mêmes

pierres, le mur est un ensemble cohérent où chaque matériau est en adéquation avec son voisin. Son épaisseur varie généralement de 50
à 80 cm.

Ce mur n’est pas une barrière étanche. L’épaisseur de pierre offre une forte inertie thermique (habitat frais l’été, tempéré l’hiver). La
relative porosité du matériau implique un important échange gazeux et hydraulique avec l’atmosphère: l’humidité traverse doucement le
mur, depuis le sol et dans son épaisseur. C’est ce phénomène qui assure la longévité du mur.

Il ne faut donc pas chercher à:
− isoler un mur ancien selon des normes prévues pour le bâti contemporain.
− rendre étanche le mur (ciment, peintures plastiques…): l’humidité remontant du sol s’y trouverait prisonnière et créerait à moyen

terme (20 à 30 ans) des désordres importants.

LE MUR DE BRIQUE PLEINE
Obtenue par cuisson d’argile, la brique est le matériau traditionnel du Val de Saône.
Poreuse, elle demande à être protégée de l’humidité: sa mise en œuvre requiert un savoir-faire spécifique, de même que les décors qui

lui sont souvent associés.
Suivant la richesse du constructeur et l’importance des décors, le mur de brique était enduit ou restait jointoyé, l’important étant

d’assurer sa parfaite perméabilité à la vapeur d’eau, d’autant qu’il est moins épais que le mur de pierre (en général 22 cm).

LE MUR EN PANS DE BOIS
On le trouve autant en ville qu’en milieu rural. Le remplissage était réalisé en pierres de faible hauteur, en briques ou en pisé (pisé ou

torchis = terre argileuse + paille, fixée sur des baguettes de bois). Son épaisseur est faible (17 cm environ).

Les finitions traditionnelles :
L’ENDUIT TRADITIONNEL (tableau et figures ci-dessous)
Il assure la pérennité du mur en permettant à la vapeur d’eau de sortir sans laisser la pluie entrer. Il protège les pierres ou les briques

du gel et des attaques acides. Il laisse le mur respirer et évite les moisissures. L’enduit est un régulateur hydrique et thermique.
La parenté du matériau utilisé (chaux) avec celui constituant le mur (calcaire) permet un bon accrochage par réaction chimique. Sa

souplesse lui permet de suivre les petites déformations ultérieures du mur sans se fissurer.
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